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Le mot du président.

Les membres de l'ANFAS étaient aux premières
loges lors de l'éclatement de la Patrouille de France
venue, en voisine, rendre hommage au personnel
des FAS lors de la cérémonie de la célébration des
50 ans de notre Grand Commandement à Istres.
Ce majestueux éclatement terminait la présentation
aérienne des avions des FAS. Les Alphajet de la
PAF, arrivés dans l'axe de notre tribune, s'ouvraient
en une corolle aux 3 couleurs – bleue blanc rouge –
couleurs  que  nous  avons  servies  pendant  de
nombreuses  années  et  que  nous  continuons  à
servir  avec le  même état  d'âme.  Même sans les
casquettes ni  les galons dorés aux manches,  les
années de service dans l'armée de l'air et qui plus
est, dans les FAS, ne peuvent s'effacer parce qu'on
porte une tenue civile et....qu'on prend de l'âge !

Merci à tous ceux qui nous ont reçus à Istres, à
ceux qui étaient dans les services, dans les ateliers,
sur les parkings et dans les avions. 

Merci  aux  chefs :  Gal  de  VILLIERS,  chef  des
Armées,  Gal  MERCIER,  chef  de l'Armée de  l'air,
Gal  STEININGER,  commandant  les  FAS  et  Col
GARRETA, commandant la base d'Istres, d'avoir su
créer la fête. 

Nous étions près du MIRAGE IV N° 36 qui fut A
puis P ; le bon vieux C135 FR était là aussi :  on lui
promet un jeune compère avant la fin de l'année ;
pas très loin, le 2000N et le RAFALE. Le personnel
des escadrons FAS était  au garde à vous devant
les avions. Tout était à sa place comme lorsque le
Général de GAULLE était venu se rendre compte
sur place de l'état de sa Force de Frappe sur cette
même base d'Istres. C'était le 7 novembre 1967.

Le IV du parking a reçu beaucoup de visites. J'ai
vu des mains caresser les bords d'attaque et  les
élevons dans un geste qui ressemblait fortement à
un échange peau contre peau.

Les  fusées  et  les  PCT  ne  sont  pas  venus  à
Istres - et pour cause - mais le personnel qui a mis
en  œuvre  les  SSBS,  moyen  important  de  la
Dissuasion  Française,  a  gardé,  lui  aussi,  le
sentiment  du  travail  bien  accompli.  A travers  cet
anniversaire,  il  sentait  la  reconnaissance  de  leur
travail, effectué parmi les champs de lavande et de
romarin  du  Plateau  d'Albion,  paysage  si  cher  à
Giono.

A Istres, nous les anciens, avons compris que la
mission des FAS est toujours assurée : n'hésitons
pas  à  le  dire  autour  de  nous  dans  nos  villes  et
villages du beau pays dans lequel nous sommes si
bien.  Les  hommes  et  les  femmes  des  FAS  de
maintenant sont aussi opérationnels que ceux des
premiers temps.

 
Jacques Pensec

Les FAS : cinquante ans de permanence de la
dissuasion nucléaire

Base aérienne 125 “Lieutenant Charles-Monier”
d’Istres,  vendredi  3  octobre  2014  :  les  Forces
aériennes  stratégiques  ont  célébré  le  50ème

anniversaire  de  la  première  prise  d’alerte  de  la
dissuasion  nucléaire.  Par  un  temps  ensoleillé,
plusieurs centaines de vétérans des FAS regroupés
dans  leur  association  l’ANFAS,  d’industriels,
d’ingénieurs du Commissariat à l’Energie Atomique
et aux énergies alternatives, de la Marine et de la
Délégation  Général  pour  l’Armement  se  sont
rassemblés afin de commémorer la première prise
d’alerte nucléaire, réalisée depuis la base aérienne
118 de Mont-de-Marsan le 8 octobre 1964, par un
C135F et un Mirage IVA armé d’une bombe AN11.  

A l’occasion  d’une  cérémonie  présidée  par  le
général  Pierre  de  Villiers,  chef  d’état-major  des
armées,  en  présence  du  Général  Mercier,  chef
d’état-major  de  l’armée  de  l’air  et  du  Général
Steininger,  commandant  les FAS,  un hommage a
été  rendu  aux  hommes  et  aux   femmes  qui
assurent,  de  manière  ininterrompue  depuis  un
demi-siècle,  la  posture  permanente  de  la
composante aéroportée de la dissuasion, l’une des
fonctions stratégiques confiée à l’armée de l’air.

« La paix ne se décrète pas : elle se construit
dans la durée » a déclaré le CEMA dans l’ordre du
jour proclamé au cours de cette cérémonie. « Vous,
les hommes et les femmes des forces aériennes
stratégiques  d’aujourd’hui,  vous  portez  les
mêmes valeurs que vos anciens :  la fraternité
d’armes,  la  volonté,  le  courage,  l’abnégation,
mais  aussi  l’excellence  aéronautique.  Vos
anciens  ont  tenu  à  vous  entourer  en  ce  jour
anniversaire, ils vous regardent avec admiration
et fierté et je les en remercie. Admiration pour
votre jeunesse. Fierté pour votre foi intacte en
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cette mission qu’ils ont assurée avant vous. » a-
t-il poursuivi.

L’EC  1/91  «  Gascogne  »  de  Saint-Dizier  et
l’escadron de ravitaillement en vol 2/91 « Bretagne
» d’Istres se sont vus remettre chacun une Croix de
la Valeur Militaire pour leur récent déploiement au-
dessus  du  Mali,  illustration  de  la  participation
décisive  des  unités  des  FAS  aux  opérations
aériennes extérieures depuis les années 70.

Entre 1971 et 1996, l’armée de l’air a également
assuré la mise en œuvre d’une composante sol-sol
balistique  depuis  le  plateau  d’Albion.  Les  FAS
assurent  toujours  la  posture  permanente  de  la
composante  aéroportée  de  la  dissuasion,
composante  fondamentale  et  structurante  pour
l’armée de l’air. Assujettie à un contrat opérationnel
fixé  par  le  Président  de  la  République,  cette
mission, ininterrompue depuis 50 ans, permet à la
France  de  garantir  en  toutes  circonstances  sa
liberté d’appréciation, de décision et d’action dans
le cadre de ses responsabilités internationales. Elle
contribue  par  son  existence  à  la  sécurité  de
l’Alliance Atlantique ainsi qu’à celle de l’Europe.

A  noter  que  les  FAS  contribuent  également
depuis le 16 juillet 2012 à la posture permanente de
sûreté confiée à l’armée de l’air et garantissant la
souveraineté  de  l’espace  aérien  national.  Bel
exemple de dualité.

«  Aujourd’hui  comme  hier,  la  mission  de
dissuasion garde la même légitimité et la même
pertinence. Elle est servie avec toujours autant
d’efficacité. Elle fait honneur à l’armée de l’air et
aux  armées  françaises,  au  service  du  succès
des armes de la France. » a conclu le Général de
Villiers  avant  de  prendre  le  temps  d’échanger
longuement  avec  le  personnel  des  unités  qui
concourent  à  la  mission  de  dissuasion  et  qui
exposait sur le parking leurs matériels : un Mirage
IVP,  un  C135  en  configuration  «  Morphée  »,  les
Mirage  2000N  et  Rafale  B  des  FAS  en
configurations  nucléaire  et  conventionnelle,  le
ballon SYDEREC exposé pour la première fois au
public,  un  plot  MASA armé  par  un  Fennec,  les
lanceurs Mamba et Crotale NG de la défense sol-
air  ainsi que les pompiers et fusiliers-commandos
de  l’air,  essentiels  à  la  mise  en  œuvre  de  la
composante aéroportée de la dissuasion nucléaire.

Pour  conclure  ce  cinquantenaire,  l’armée  de
l’air  et  la  direction  des  applications  militaires  du
Commissariat à l’énergie atomique et aux énergies
alternatives  organisent  ensemble,  sous  le  haut
patronage du ministre de la Défense, un colloque
sur  la  dissuasion  nucléaire  dans  l’après-midi  du
jeudi 20 novembre 2014 à l’École militaire.

                                   D’après le site des FAS.

« Coupe Commandant Héliot »
Aux premiers jours

En  1966,  le  développement  des  Forces
Aériennes Stratégiques  a  permis  de  reprendre  la
tradition  interrompue  du  concours  de
bombardement.  Toutes  les  unités  de MIRAGE VI
furent  engagées  et  concouraient  pour  le  trophée
« Coupe  commandant  HÉLIOT »  en  mémoire  du
commandant  du  groupe  de  bombardement  1/19
« Gascogne », abattu en Indochine le 6 novembre
1953.

Le  concours  portait  sur  l’exécution  d’une
mission  type  avec  largage  réel  d’une  arme
d’exercice.  La  notation  portait  sur  les  éléments
suivants : la rapidité de réaction, la précision de la
navigation, le respect des horaires, la technique du
ravitaillement en vol et bien entendu la précision du
tir.

Les  résultats  ont  été  significatifs.   Ainsi  ceux
des bombardements se sont  avérés excellents et
les  écarts  entre  les  unités  si  minimes  que  le
classement final a été arrêté en fonction de critères
secondaires.

Le 27 avril,  au mess des officiers de la  base
aérienne 106 de Bordeaux Mérignac, le général de
corps  aérien  Philippe  MAURIN,  commandant  les
F.A.S.,  exprimait  sa  satisfaction  et  proclama  le
classement final.  Il  remit  la coupe « Commandant
HÉLIOT »  ainsi  qu’une  plaquette  commémorative
au commandant PINTOR, commandant l’escadron
1/93 « GUYENNE » qui a obtenu la première place.

A  cette  cérémonie  assistaient  le  général  de
brigade  Jacques MITTERRAND, commandant en
second  les  F.A.S.,   le  colonel  RHENTER,  chef
d’état-major,  le colonel DELEUZE, représentant le
général  François  MAURIN,  le  colonel
VILLETORTE, commandant la Base aérienne 106,
et une délégation de l’état-major et des unités des
Forces Aériennes Stratégiques

                               Dominique Blanchard 
                        navigateur Mirage IV à EB 1/94

Cotisation 2014 

Si vous êtes à jour, la carte d'adhérent 2014 
est jointe à cet anfas contact.

Si ce n'est pas le cas, elle vous sera envoyée
dès réception du chèque :

Ordre : ANFAS – montant : 20 €
Adresse du trésorier :

Alex JOURDAN
102 rue Roque de Fillol 92800 Puteaux.
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